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T n environ deux mois, le Handelsblad publia des arti-

-8 'endant à démontrer la nécessité d'envoyer au Japon une
'Passade extraordinaire. Ce. journal eut soin d'indiquer au

* Vernemenl, le nombre et le rang des vaisseaux de guerre,
',r convoyer l'ambassadeur, ainsi que les diffèrens fonc-
nnaires qui devaient l'accompagner. Ce journal fit même

■j Us- Dans sa sollicitude pour le succès de la mission , dont il
Ve'oppa du reste toute l'importance, il eut soin d'avertir le

* Uveriiement, que l'expédition ne devrait pasêtre envoyée de
va> mais qu'il l'ailait qu'elle partit d'unport de la mère-patrie,

" eusuite, la personnechoisie pour cette ambassade, nedevrait
J ""lis avoir été employée dans unefonetionquelconqueau Ja-
P°ni quece devraitêlre un militaire d'un gradeélevé, joignant à

B 'ormes polies, des connaissances étendues; ayant déjà, au-
-1,1 que possible, rempli à Java des fonctions élevées, et dont je
1,1fût cité avec respect par les Japonais.
11 ne sera pas difficile, ajouta Ie Handelsblad, de rencontrer

" ellU'un qui réunisse en sa personnetoutes ces conditions, et
"°Ur peu qUe | e ministre des colonies veuille se donner la peine

Y songer, il le trouvera facilement.
. " paraît, àen jugerpar Ie Handelsblad d'aujourd'hui, que

"" 81u'aprésent le ministre des coloniesn'a pas daigné se donner
ettepeine. Cela n'est pas bien; puisque la chose était si facile,
'que le ministre n'avaitqu'à étendre la main, pourla mettre
mi,'édiatement sur la personne qu'il fallait,
vloi qu'il en soit , le Handelsblad croit devoir faire mainte-

a,it un pas de plus. Dans son numéro d'aujourd'hui, où il re-
ent sur la nécessité défaire un choix sage, et d'entourer
ambassade d'un certain prestige depuissance et d'éclat, co

J irnal recommande de nouveau , de choisir, pour le poste
ambassadeur au Japon, quelqu'un de bonne compagnie,

vraiment !) qui connaît les hommes , qui possède des connais-
arices étendues , et dont le nom soit connu d'une manière ho-
orable parmi les japonais, bien qu'il ne faille pas qu'il ait

J mais rempli chez eux de fonctions quelconques.
ensuite, le Handelsbladajoute que, ne sachant pas que l'onait

n°Prefait tomber le choix sur quelqu'un (et c'était cependant
'aeile), il prend, lui,la liberté defixer l'attention dugouverne-
fen» sur un homme, qui réunit tontes les qualités, signaléesdéjà
Puis deux mois, et énumérées encore une fois aujourd'hui ;

lin Lo nomme qui s'est honorablement distingué dans sa carrière
elitaire à Java, qui plus tard, dans des circonstances extrê-
mement difficiles, a déployé la plus grande présence d'esprit, et» donné despreuves dece degréd'influence morale.quepeuvent
seulement exercer ceux qui sont doués d'une profonde connais-sance du cSur humain, et d'une grandeforce de caractère. Voilà

amitié, s'écrie le Handelsblad, qu'il faut placer à la tète de
ambassade pour le Japon !

Un journal sache mieux que le gouvernement, quelles. 'es personnes auxquelles il faut confier d'importantes fonc-ns diplomatiques ou autres, cela n'a rien qui étonne dans les
P« où nous vivons; mais ce qui cause à juste titre quelque

/Prise, en lisant l'articledu Handelsblad, c'est que ce journal
°uhlié l'essentiel, c'est-à-dire, de faire connaître le nom de

1 s«r lequel il appelle l'attention du gouvernement.

Si le ministre n'a pas Compris l'insinuation de il y a deux
mois, nous ne voyons pas comment il comprendra davantage
celle d'aujourd'hui) qui n'estjpas plus explicite.

Le Handelsblada soin de déclarer, en note, que son protégé
pour le poste d'ambassadeur au Japon, ignore complètement
l'articlequi le concerne et que ce journal publie aujourd'hui.
Nous le croyons sans peine. Si celte personne en avait eu con-
naissance auparavant elj qu'elle eût consenti à sa publication,
le Handelsblad, son tact des convenances nous le garantit, se-
rait sans doute le premier à comprendre, que ce n'est pas sur
elle que le choix du gouvernement pourrait jamais s'arrêter.

La cour est partie pour Amsterdam aujourd'hui à 10 heures
du matin par un convoi spécial du chemin de fer.

Nous apprenons à l'instant, queLL. MM. ainsi queLL. AA.
RR. le prince et la princesse d'Orange, et les princes Alexandre
et Henri sont arrivés sans accident à onze heures et demie à
Amsterdam, où la (oulequi entourait le palais faisait retentir
l'air de ses acclamationset des manifestations louchantes de son
bonheur et de sa joie.

Le directeur du cabinet du roi a fait publier un avis pourrap-
peler aux personnes intéressées, que toutes les pétitions, même
sous forme de lettres oude mémoires, adressés à S. M. le roi,
doivent, conformément à l'art. 12 de la loi du 3 octobre 18-43,
Staatsblad n" -47, être écrits sur timbre. Les pétitions de per-
sonnes indigentes seules en sont exemptes , et cette indigence
doit être constatée par un certificat de l'administration commu-
nale du pétitionnaire, lequel certificat doit ètrejoint à lare-
quête, et il ne pourra être donné suite à aucune pétition qui ne
serait pas conforme aux dispositions de l'art. 12 précité.

C'est demain qu'aura lieu, au théâtre royal , le grand et in-
téressant concert de M. Cuvreau , où sera cxéculé le Stabat de
Rossini. (Voir aux annonces).

Feuilleton du JournaildeLa Haye- 17 avril 1844.

MODESTE MIGNON.
SCÈNE DE LA VIE PRIVEE.

toili" Urne"e devait sa fortune àla bonté de M. Mignon, qui lui prêta cent
horr,6 les > e»li>l7, pour acheter In pins belle étude du Havre. Ce pauvre
«lor "m',*8"8 rauyens pécuniaires, premier clerc depuis dix ans, atteignait
)e *a ' aSe de quarante anset se voyait clerc pour le reste de sesjours. Il fut

■hav ns 'oul 'e Havre dont le dévouement put se comparer à celui de Du-

'e«aff*r Gobenheim profita de la liquidation pour continuer les relations et

banqua'reB de M- Mignon, ce qui lui permit d'élever sa petite maison de
p ,'

'»anBl Ces reSlets unanimes se formulaient àla Bourse, sur le port,
honoraki ' eslna'so"8' quand le panégyrique d'un homme irréprochable,
rnay s-, cc} bienfaisant, remplissait toutes les bouches, Latournelle et Du-
et i;' .^ncieux et actifs comme des fourmis, vendaient, réalisaient, payaient
*'une f

a,ent
' Vilquin fit le généreux en achetant la villa, la maison de ville

a,rachari'|,nt!' UsB'Latournelle profita-t-il de ce bon premier mouvement, en
On v0(1,,,n bpn prix à Vilquin.

visiter Mme et Mlle Mignon, mais elle avaient obéi à Charles en
e Pr6inier au Chalet, lematin même de son départ, qui leur fut caché dans

seux bann u 'olnent'P°llr ne P as se laisser ébranler par leurdouleur, le coura-

eut'i'oiBee ',erav,'1'tembrassé sa femme et sa fille pendant leur sommeil. Il y
'°"bli |„ , cartcsmiBesà la porte de la maison Mignon.Quinse jours après,
'a Mgesse PUs Profond, prophétisé par Charles, révélait à ces deux femmes

Duma_p' a grandeur de la résolution ordonnée.

'* 'iquid t'
rePréserltersoi| maître à New-York, à Londres et à Paris. Il suivit

r&»lisa ci" '°" deS trois maisonB de banque auxquelles cette ruine était due ,
Parles-'en,' ,C?',tmi"e francs de '826 à 1828 , le huitième de la fortune de

*828 n» ,'aelon les ordres écrits pendant la nuit du départ,il les envoya vers
___^J_^»maiBon Mongenod, à New-York, au compte de M. Mignon. Tout

' ol' le JournaldeLa Haye d'hier.

cela fut accomplimilitairement, excepté le prélèvement de trente mille francs
pour les besoins personnels de Mme et de Mlle Mignon , que Charles avaitre-
commandé défaire et que ne fit pas Dumay. Le Breton vendit sa maison de
ville vingt mille francs , et les remit à Mme Mignon, en pensant que, plus son
colonel aurait de capitaux,plus prompteinent il reviendrait.— Faute de trente mille francs quelquefoison périt, dit-ilà Latournelle qui
lui prit à sa valeur cette maison où les habitans du Chalet trouvaient toujours
un appartement.

Tel fut, pour la célèbre maison Mignon du Havre, le résultat de la crise qui
bouleversa, de 1825à 1826, les principales places de commerce, et qui causa,
si l'on se souvientde co coup de vent, la ruine de plusieurs banquiers de Paris,
dont l'unprésidait le tribunal de commerce.

On comprend alors que cette chute immense , couronnant un règne bour-
geois de dix années , pût être le coup de la mort pour Bettina Wallenrod, qui
se vit encore une fois séparée de son mari , sans rien savoir d'une destinée en
apparence aussi périlleuse,aussi aventureuse que l'exil en Sibérie. Mais lemal
qui l'entraînaitversla tombe est àces chagrins visibles ce qu'est aux chagrins
ordinaires d'une famille l'enfant fatal qui la gruge et la dévore. La pierre in-
fernale jetée au cSur de cette mère était une des pierres tumulaircs du petit
cimetière d'lngouville,et sur laquelle on lit ;

De l'emprunt des Pays-Bas.
(Extrait d'unjournalbelge.)

Alexandre ayant écrit une belle et longue lettre aux Lacédé-
moniens pour en obtenir unegrande somme d'argent, les Lacé-
démoniens aussi avares de leurs paroles que de leurargent, lui
repondirent: de ce que vous nous avezécrit,non: de quibus scrip-
sisti, non. Mais le roi de Pays-Bas ayant sollicité de ses peuples
des sommes bien autrement considérables, ils viennent de lui
répondre : ce quevous nous avez demandé oui.he héros grec de-
mandait ces sommes pour ses vues personnelles, le héros des
Pays-Bas pour le bonheur et l'honneur de sa nation, ce qui jus-
tifie le refus et le consentement

Il n'est point de plus noble spectacle que l'intelligence de
tout un peuple avec son roi. La Hollande est depuis longtemps
célèbre par son sentiment national. Nul peuple n'a porté plus
loin le dévouement patriotique, et n'en a donné de plus nobles
exemples, soit dans la paix, soit dans la guerre; mais il est re-
marquable, à la gloire de la Maison d'Orange, quec'est à la da-
te du gouvernement de ses princes, que ces vertus nationales se
sont développées avec un si grand éclat, et c'est encore aujour-
d'hui sous leur règne, qu'elles se raniment et excitent de nou-
veau l'admiration des autres peuples. Il est peu de pays qui se
soient trouvés dans des crises plus violentes, et nul n'en a
triomphé avec tant de courage et d'honneur. Un peuple qui a
voulu ensevelir sous les eaux sa terre natale et sa patrie, plutôt
que de la voir sous le jougd'un injuste conquérant, est capable
de tout ce qu'il y a de plus magnanime, et nous n'avons pas à
nous étonner du concours deses efforts pour sauver l'honneur
de l'état, et répondre aux vSux de son auguste roi.

Bettina-Caroline Mignon,
PUIEZ PODR ELLE,

1827.

Morte à vingt-deux ans.

Cetle inscription est pour la jeunefille ce qu'une épitaphe est pour beau-
coup de morts , la table des matières d'un livre inconnu. Le livre le voici
dans son abrégé terrible qui peut expliquer le serment échangé dans les
adieux du colonel et du lieutenant.

Un jeunehomme, d'une charmante figure, appeléGeorges d'EstoUrny,vint
au Havre sous le vulgaire prétexte de voir la mer, et il y vit Caroline Mignon.
Un soi-disant élégant de Paris n'est jamais sans quelques recommandations;
il fut donc invité, par l'intermédiaire d'un ami des Mignon, aune fête don-
née à Ingouville. Devenu très épris et de Caroline et de sa fortune, le Parisien
entrevit une fin heureuse. En trois mois, il accumula tous les moyens de sé-
duction, et enleva Caroline. Quand il a des filles, un père de famille ne doit
pas plus laisser introduire un jeune homme chez lui sans le connaître, que
laisser trainer des livres sans les avoir lus. L'innocencedes filles est commele lait que font tourner un coup de tonnerre, un vénéneux parfum, untemps

chaud, un rien, un souffle même. En lisant la lettre d'adieu de safille aînée,
Charles Mignon fit partir aussitôt Mme Dumay pour Paris. La famille allégua
la nécessité d'unvoyage subitement ordonné par le médecin de la maison, qui
trempa dans cette eïeuse nécessaire, mais sans pouvoir empêcher lo Havre de
causer sur cette absence.— Comment, une jeunepersonne si forte, d'Unteint espagnol, à chevelure
de jais!... Elle? poitrinaire!. ..— Mais, oui, l'on ditqu'elle a commis une imprudence.— Ah ! ah ! s'écriait unVilquin.— Elle est revenue en nage d'une partie de cheval, et a bu à la glace ; du
moins,voilà ce que dit le docteur Boussenard.

Quand Mme Dumay revint, les malheurs de la maison Mignon étaient con-
sommés, personne ne fit plus attention à l'absence deCaroline ni au retour dela femme du caissier.

Au commencement de l'année 1827,1er journauxretentirent du procès de
Georges d'Estourny, condamné pour de constantes fraudes au jeu par la poli-
ce correctionnelle. Ce jeune corsaire s'exila, sonss'occuper de Mlle Mignon,
à qui la liquidation faite au Havre ôtaittoute sa valeur. En peu de temps, Ca-
roline apprit et son infâme abandon et la ruine de la maison paternelle. Reve-
nue dans unétat de maladie affreux et mortel, elle s'éteignit, en peu de jours,
au Chalet Sa mort protégea du moins sa réputation. On crut asseï générale-
ment à la maladie alléguée par M. Mignon lors de la fuite de sa fille, et à l'or-
donnance médicale qui dirigeait MlleCaroline sur Nice.

Jusqu'au dernier moment, la mèreespéra conserver sa fille! Bettina fut sa
préférence, comme Modeste était ccllede Chéries. Il y avait quelquechose de
touchant dans ces' deux élections. Bettina fut tout le portrait de Charles, com-
me Modeste est celui desa mère. Chacun des deux époux continuait son amour
dansson enfant. Caroline, fille de la Provence, tint de sou père et cette belle
chevelure noire commel'ai le du corbeau qu'on admire chez les femmes du mi-
di, et l'Sil brun fendu en amande, brillant commeune étoile, et le teint olivâ-
tre, et la peau dorée d'un fruit velouté, le pied cambré, cette taille espagnole
quifait craquer les basquines. Aussi le père et la mère étaient-ils fiers de la
charmanteoppositionqueprésentaient les deux sSurs.

—Un diable et un ange! disait-on sans malice, quoiquece fût une prophétie.
Après avoir pleuré pendant un mois dans sa chambre oùelle voulut rester

sans voir personne, la pauvre Allemandeen sortit les yeux malades. Avant de
perdre la vue, elle étaitallée, malgré tons sis amis, contempler la tombe de
Caroline. Cette dernière image resta colorée dans ses ténèbres comme le spec-
tre ronge du dernierobjet vu brille encore après qu'on a fermé les yeux parun
grand jour.

Opinion des jouruaux rancaissur le rapport
de M.de Brogue (1).

Il paraît que la commission de la chambre des pairs, a roussi
à ne contenter ni l'une ni l'autre des opinions extrêmes, par
rapportait projet de loi sur l'instruction secondaire. C'est que
probablement le travail de la commission est de nature à méri-
ter l'assentiment des hommes pratiques, des esprits sages et-mo-
dérés.

Voici comment s'exprime 1' Univers à ce sujet
La chambre despairs a entendu aujourd'hui le rapport pré-

senté par M. le duc de Broglie au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi sur l'instruction secondaire. Nous
nous abstenons déjuger aujourd'hui ce travail, qui confirme
douloureusement les appréhensionsquenous avions déjà expri-
mées. Le nouveau projet, que nous reproduisons au compte-ren-
du de la séance, ne se distingue du projet originairedu gouver-
nement que par des amendemens dérisoires ; tout ce que M. Vil-
lemai n demandait d'insupportableet de funeste y subsiste ; au-
cune des réclamations que les évêques ont prodiguées avec tant
dezèle, de logique et d'inquiétudes, n'a élé prise en considéra-
tion. Si la chambre, comme il est à peine permis d'en douter,
adopte ce projet déplorable, elle votera, en pleine connaissance
de cause, une loi quetous les catholiques de France déclarent
tyrannique, et que l'épiscopat unanime proclame impie.

La Quotidienn ' n'est pas plus favorable au projet modifié
Le travail de M. de Broglie, laisse subsister tout ce quenous

avons écrit sur le droit des familles, et sur la contradiction
odieuse d'une doctrine d'état qui, d'unepart, proclame la li-
berté en droit, el de l'autreorganise la confiscation delà liberté.

Tout ce que nous avons à remarquer, dès ce moment, c'est
que toutes les minuties de prohibition sont conservées par la
commission de pairs ; ce sont les mêmes formalités préventives
pour l'établissement des maisons libres, depuis le baccalauréat
ès-seienees jusqu'àla déclaration fameuse de 1828, contre les
congrégations. Evidemment, la liberté, cette fois, comme en
1836, comme en 18-41, n'est qu'un mensonge. Pourquoi donc
n'avoir pas lerourage du despotisme? L'empire de l'hypocrisie
est la pire des dominations.

M. de Broglie, à la vérité, parle au nom des éludes fortes; il
veut, dit-il, que les études soient fortes pour que les mSurs
soient pures. Nous pensions, nous, qu'il faut d'abord que les
moeurs soient pures pour que les études soient fortes; et nous
voudrions bien savoir, aprèstout, si l'état peut imposer des étu-
des, fortesou non, etquel est ce droit nouveau do domination
sur l'intelligence. C'est ici un de ces leurres au moyen desquels
les philosophes pipent les nations. Ne pourrions-nous pas de-
mander à ces grands esprits quelques preuves de leurs études
fortes, et M. de Broglie serait-il bien sûr de passer un bon exa-
men de bachelier?

Une modification delà loi introduit l'obligation imposéeaux
établissemens d'instruction publique , d'avoir un prêtre et un
ministre pour varier l'enseignement religieux, selon les croyan-
ces ; et puis,elle ajoute le droit pour les pères de famille,de faire
instruire leurs enfans par un prêtre ou par un ministre de leur
choix.

Nous ne dironsrien delà première partie de cette disposition;
quant à la seconde, elle est seulement absurde. Comment! les
pères de famille auront le droit d'envoyer dans une maison d'é-
ducation un enseigneur quelconque de leur choix! C'est dire
implicitement que le chef de cette maison devra forcément se
prêter à l'exercice légal des volontés lesplus contraires et les

(1) Nous avons reproduit dans notre n° du 8 février dernier, le projet de loi
sur l'instruction secondaire.



Après cet affreux, ce double malheur, Modeste, devenue fille unique, à l'in-
su de son père, ien lit Dumay, non pas plus dévoué, mais plus craintif que par
le passé. Mme Dumay, folle de Modestecomme Imites les femmes privées d'en-
fans l'accabla de sa maternité d'occasion, suis cependant méconnaître les or-
dres de son mari qui se défiait des amitiés fém.nincs. La consigne élait nette.— Sijaiii'iis un homme dequelque âge, de quelquerang que ce soil, avait
dit Dumay, parle à Modeste, lui fait les yeux doux, c'est un homme mort; je
lui brûle ta cervelle et je vais nie mettre à la disposition du procureur du
mi... Ci la sauvera peut-être. Si tu ne veux pas nie voir couper le cou, rem-
place-moi bien anprè»d'elle, pendantqueje suisen ville.

Depuis trois ans, Dumay visitait ses armes tous les soirs. Il paraissait avoir
mis de moitié dans son serment les deux chiens des Pyrénées, deux animaux
d'une intelligence supérieure ; l'un couchait à Pinférienr, et l'autre était pos-
té dans une petile cabane d'où il ne sortait pas etn'ahoyait point; mais l'heure
où ces deux chiens auraient remué leurs mâchoires sur un quidam eût élé
terrible !

On peut maintenant deviner la vie m: née au Chalet par la mèreet la fille,
M.ci Mme Latournelle, souvent accompagnés de Gobenheim, venaient à peu
près tous les soirs tenir compagnie à leurs amis, et jouaient au whist. La con-
versation roulait sur les affaires du Havre, sur les petits événemens delà vie de
prince. Entre neuf et dix heures du soir, on se quittai t. Modeste allait coucher
sa mère, elles faisaient leurs prièresensemble, cl les serépétaient leurs espéran-
ces, elles parlaient de Charles Mignon. Après avoir embrassé sa mère, la fille
rentrait dans sa chambre à dix heures. Le lendemain, Modeste levait sa mère
avec les mêmessoins, les mêmes prières, les mêmes causeries. A la louange de
Modeste, depuis le jour où la terrible infirmitévint dler un sens a sa mère, elle
se (il sa femme de chambre, et déploya la même sollicitude, à lout instaiil,Vuus
se lisser.'sansy trouver de monotonie. Elle fut sublime d'affection, à Imite
heure, d'une donf-eùrrare chezles jeunesfilles, et bien appréciée par les té-
moins de cetle tendresse. Aussi, pour la famille Latournelle, pour M. et Mme
Dumay, Mollesse était-elle au moral la perle que vous connaissez. Entre le dé-
jeunerelle dîner, Mme Mignon et MmeDumay faisaient, pendant les jours de
soleil, une petite pionienadejusque sur les bords de la nier, accompagnées de
Modeste, Car il fallait le secours de deux bras à la malheureuse aveugle.

Un mois avant la scène an milieu de laquelle cette explication fait comme
uni! parenthèse, Mme Mignon avait tenu conseil aveeses seuls amis, Mme La-
tournelle, lenotaireet Dumay, pendant que Mme Dumay amusait Modeste par
une longue promenade.—Ecoulez.mes amis,avait dit l'aveu;;le, ma fille aime,je lésons, je le vois...
Une clran g. révolu lion s'est accomplie en elle,el je ne sais pas coin ment vous
m- tons en èlcs pas aperçus,. .— Pïotoi d'un petit bonhomme! s'écria le lieutenant.

l\c m'interrompez pas. Dumay Depui; deux mois, Modeste prend soin
d'elle, comme si elle devait allerà un rendez-vous. Elle est devenue excessi-
vement difficilepoui sa chaussure, elle >cni faire valoir son pied, elle gronde

Mine Cobet, la cordonnière. Il en est de même avec sa courturiére. En de cer-
tains jours, ma pauvre petite reste morne, attentive,comme si elle attendait
quelqu'un ; sa voix a des intonations brèves comme si, quand on l'interroge^
on la contrariait dans son uitritte, dans ses calculs secrets ; puis, si ce quel-
qu'un attendri est venu..--— Nom d'un petit bonhomme ! , i;— Asseyez-vous, Duiiiay, dit l'uven j;1e.., Eh bien, Modeste est gaie! Oh !

elle n'est pas imie pour vous, wms ne saisisse! pus ces nuances trop delicate»

pour des yeux occupés par le spectacle de la nature. Cette gaîlé se trahit par
les notes de sa miîx, par des accens fine je saisis, que j'explique. Modeste, au

lieu rie demeurer assise, songeuse, dépense une activité folle en mouvemens
désordonnés Elle est heureuse, enfin' l'y» des actions do grâce jusque
dans lesidées qu'elle exprime. Ah ! mes amis, je me connais au bonheur aussi

bien qu'au malheur... Parle baiser (pic nie donne ma pauvre Modeste, jede-
vine ce qui se passe en elle : si elle a reçu ce qu'elle attend, ou si elle est in-

quiète. Il y a bien des nuances dans les baisers, même dans ceux d'une fille
innocente, car Modeste est l'innocence même, niais c'est comme une inno-

cence instruite. Si je suis aveugle, ma tendresse est clairvoyante, et jevous
engage à surveiller ma fille.

Dumay devenu féroce, le notaire en homme qui veut trouver le mot d'une
énigme, Mme Latournelle eu duègne trompée, Mme Dumay qui partagea les
craintes de son mari, se firent alors les espions de Modeste. Modeste ne fut pas
quiltée un instant. Dumay passa les nuits sous les fenêtres, caelié dans sou

manteau comme un jaloux Espagnol; mais il ne [int, armé de sa sagacité de
militaire, saisir aucun indice accu-ateur. A moins d'aimer les rossignols du
parc Vilquin, ou de quelque prince Lutin, Modelé n'avait pu voir personne,
n'avait pu recevoir ni donner aucun signal. Mme Dumay, qui ne se coucha
qu'après avoir vu Modeste endormie, plana sur les chemins du liant du Chalet
avec une attention égale à celle de son mari. Sous lesregards de ces quatre
argus, l'irréprochable enfant, dont les moindres mouvemens furent étudiés,
analysés, fut si bien acquittée de toute criminelle conversation, que les amis

taxèrent Mme Mignon de folie, de préoccupation. Mme Latournelle. qui con-
duisait elle-même à l'église et qui en ramenait Modeste, fut chargée de due a

lainére qu'elles'abusaitsursafille.
— Modeste, lit-elle observer, est iinejeuue personne très exaltée; elle se

passionne pour les poésies de celui-ci, pour la prose de celui-là. Vous n'avez
pas pu juger de l'impression qu'a produite sur elle cetle symphonie de bour-
reau (mot de iluischa, qui prêtait à fonds perdu de l'esprit a *v bienfaitrice),
appeiéle Dernier Jour dun Condamné; mais elle me paraissait folle avec
ses admirations de monsieur ilugo. Je ne sais pas ou ces gcus-là (Vie-
lorilugo, Lamartine j lïyiou sont ces gens-là pour les Mine Latournelle)
vont prendre leurs idées. Lu pelile m'a parlé de Childe-llarol.l ; je n'ai pas
voulu en avoir le démenti ; j'ai eu la simplicité de nie mettre à lire cela pour
pouvoir en raisonner avec elle. Je ne sais pas s'il faut attribuer cet effet à la
traduction; maisle cSur me louniail , tes yeux me papillottaicnt; jen'ai pas

pu continuer. Il y a là des comparaisons qui hurlent : des rochers qui s'e*
nouissent, les laves de la guerre !... Enfin,comme c'est un Anglais qui voyiV,
ou doit s'attendre à des bizarreries ; mais cela passe la permission. On se cl ,
en Espagne, et il vous met dans les nuages, au-dessus des Alpes ; il fait p"r ,
les torrenset les étoiles; etpuis,il y a trop de vierges... c'en est impatient0

(/
Enfin, après les campagnes de Napoléon, nous avons assez des boulets enfls
niés, de l'airain sonore quiroule de page en page. Modeste madit que t"'1

pathos venait du traducteur, et qu'il (allaitlire l'anglais. Mais jen'irai P aS.7,
prendre l'anglais pour lord Byron , quand je ne l'ai pas appris pour Exupe t
Je préfère de beaucoup les romans de Ducray-Dumesnil à ces romans eng"' ,
Moi jesuis trop normande pour m'amouracher de tout ce qui vient de l'étf'
ger, et surtout de l'Angleterre. iti{

Mme IHignon,molgré son deuil éternel, neputs'empècher de sourire à P
de Mme Latournelle lisant Chikle-Harold.La sévère notaresse accepta cc s"
rire comme une approbation de ses doctrines.

—Ainsi donc, vous prenez, ma chère madame Mignon, les fantaisies &e J,
deste, les effets de ses lectures pour des amourettes. Elle a vingt ans. A i

âge, on s'aime soi-même. On se ['are pour se voir parée. Moi, je metta'
feu ma pauvre petite sSur un chapeau d'homme,et nous jouionsau IXY ■ i.
sieur... Vous avez eu, vous, à Francfort, une jeunesse heureuse; '" j.

soyons justes!... Modeste est ici sans aucune distraction. Malgré la comp
sance avec laquelle ses moindres désirssont accueillis, elle se sait garde") .
la vie qu'ellemèneoffrirait peu de plaisir à une jeune fille qui n'aurai' Y

trouvé comme elle des divertissemens duns les livres. Allez, elle n'aime 1' -j
sonne que vous. Tenez-vous pour très-heureuse de ce qu'ellesepassionnePj
les corsaires de lord Byron. pour les héros deroman de Walter Scott, po"
Allemands, lescomtes d'Egmont,Werther, Schiller etautres. Et... , j— Eh bien! Madame ?.. dit respectueusement Dumay, qui fut effrayo
silence de Mme Mignon. JiM— Modesle n'est pas seulement amoureuse, elle aime quelqu'un ! rép»
obstinément la mère. J'— Madame, il s'agit de ma vie, et vous trouverez bon non pas à caUVei
moi, mais de ma pauvre femme, de mon colonel et de vous, que jecher0
savoir guide la mère au du chien de garde se trompe... ,j"

— C'est vous, Dumay ! Ah! si je pouvais regarder ma fille !... s'écria la P
vie aveugle. . - nnH<''— Mais qui peut-elle aimer? dit Mme Latournelle Quant à nous, je rep
de mon Exupère. oil*

—Ce no saurait être Gobenheim que, depuis le départ du colonel, ,"

voyons à peioc ueufheures parsemaine, dit Dumay. D'ailleurs il nePcn * |it'
à Modeste, cet écu de cent sous fait homme! Sou oncle Gobenheim-Kel J
a dit : « Deviens assez riche pour épouser la fille de François Kcllor- » A -|j
programme, il n'y a pas à craindre qu'il sache de quel sexe est Modeste *fl
toutce que. nous voyous d'hommes ici. Je ne compte pas Butscha, P^>
petit bossu ! je l'aime; il est votre Dumay, Madame, dit-il à la nO»

plus capricieuses. Quelle liberté d'enseignement! Elle appar-
tient à tout le monde, excepté à ceux qui enseignent.

Soyons justes : dans les modifications de la commission, il y
en a une que nous pouvons louer, c'est celle qui supprime les
commissions d'examen pour le bacalanréat. En cela, un de nos
vSux estréalisé; c'est presque une merveille.

Mais la loi reste mauvaise, contraire à la charte et inapplica-
ble.

La Gazette de Fiance émet l'opinion suivante :
Nousavons souvent reproché à M. Odilon Barrot et aux hom-

mes deson parti deparler et de ne pas conclure; M. le due de
Broglie fa;t pis dans son rapport :il parle dans vn sens el con-
clut dans l'autre.

Il est impossible de rendre un plus bel hommage au principe
delà liberté de renseignement que ne le fait le noble doctri-
naire en commençant sou rapport, et de reconnaître plus expli-
citement la nécessité demeure ce principe en pleine vigueur.

Cependant toute celte éloquence aboutit à la conclusion sui-
vante:

«L'étal n'exerce pas seul le droit d'enseigner; les personnes
» privées, les simples citoyens ont qualité pour l'exercer comme

" lui. Ce que l'ait l'état, tout Français peut le faire s'ils'en
» montre dignepar les mSurs et par la science. »

Et comme c'est l'état qui se fait jugedesmSurs et de la scien-
ce, il s'ensuit que tout Français a le droit d'enseignersous le
bon plaisir de l'élut.—Tel est le fond du rapport, qui ne change
rien en cela an projet rie loi.

Ainsi le sim île citoyen, lapersonneprivée peut, si elle le veut,
ouvrir une école ou un collège — pourvu qu'elle soit munie
d'un brevet de capacité donne par un jury de fonctionnaires
universila'reset autres, pourvu qu'elle ait un brevet de bache-
lieres- letIres s'il ne s'agit que d'une école, et de licencié s'il
s'agit d'un collège.

Or, pour avoir ce brevet de bachelier, il faut que le simple
citoyen ait prouvé qu'il a fait ses études complètes dans un
colége de plein exercice; il faut qu'il ait été examiné par une
commission de professeurs universitaires.

On voit que la liberté de l'enseignement est sujette, dans le
rapport comme dans le projet de loi, a des restrictions qui la
dètruisenl.

En resumé, ce rapport, immensément long, est immensément
ennuyeux: c'est l'ix'ension de cet inextricabledédale créé par
le décret de [Napoléon et augmenté par la Restauration, dédale
dans lequel se perdraient des intelligences plus droites et plus
lucides que celles des doctrinaires.

Nous no ferons qu'une seule observation sur ce travail, c'est
qu'il maintient avec un aplomb et une railleur vraiment inouïs
nurégime d'arbitraire et d'injustice contre lequel la volonté
nationale s'est unanimement prononcée, régime qui émane
d'un esprit antipathique à la France.

D'un autre coté on lit dans le Constitutionnel :
Déjà le projet de loi livrait au clergé quelques-uns des

points qui font la force de l'Université. Le rapport ouvre une
brèche plus large et démantèle la place autant que lepouvaient
faire des hommes intelligens et habiles.

Nous allons voir dans quels termes est maintenu l'article 17.
Disons d'abord que, dans vingt autres articles, l'Université est
déclarée suspecte et traitéeen ennemie.

S'agit-il de remplacer l'autorisation préalablepar les brevets
demoralité?.On crée par toute la France des jurysoù le clergé
est representé et d'où l'Université esl soigneusement exclue!
On donne à ces commissions un pouvoir absolu, sans appel,
sans responsabilité, sur l'existence même de l'instiluteur.

Esl-il question des brevets de capacité ? le projet rie loi réser-
vaitaux fonctionnaires de l'Université, seulscapables d'interro-
ger les candidats, la majorilé dans les comités d'examen. La
commission de la chambre des pairs reconnaît la nécessité d'a-
voir recours au savoir et à l'expérience des membres de l'Uni-
versité, mais elle leur enlève la majoritj.

Faut-il conférer les grades? On accorde que personne en
France, excepté les professeurs de faculté , ne réunit les condi-
tions nécessaires de capacité et,d'indépendance. Cependant
comme il faut quel' Université soit parti ml en suspicion,on donne
aux membres du conseil académique, a l'évêque, par exemple,
le droit de sejelter à la traverse, d'interroger les candidats, de

diriger l'examen, sauf aux professeurs à prononcer sous-le coup
de l'intimidation et de la menace.

L'étendue des pouvoirs du conseil royal en ce qui concerne
la répression des contraventions et des fautes estaussirestreinte,
en conséquence du même système.

Quantaux petits séminaires, l'honorablerapporteur, sans-dis-
cussion, sans examen, leur accorde d'emblée le droit deprésen-
ter tous leurs élèves au baccalauréat, à la seule condition d'a-
voir trois professeurs gradués, et parmi étrange abus deraison-
nement, M. le duc de Broglie ne voit pas dans cette concession
un énorme privilège. Pour les chefs et. professeurs des petits sé-
minaires, point d'impôt à solder, point de brevet de moralité et

de capacité à conquérir, point Jefrais à payer pour les examens
et les diplômes, point de surveillance à subir de la part de l'état,
point derepression à craindre.

M. de Broglie a constaté lui-mêniequ'ilspouvaient ainsi don-
ner l'instruction au rabais et porter un grave préjudice aux
institutions laïques ; cependant il passe outresans même expli-
quer sa pensée, comme si la chose ne souffrait pas même d'ob-
jections. II a réservé lout le luxe de son argumentation pour
accabler ie second paragraphe de l'article 17, sans s'apercevoir
que sa démonstration, peremptoire d'ailleurs, emportàiten mê-
metenips le premier paragraphe. Ajoutons qu'en atlendantque
les petits séminaires aient leurs trois gradués, ils peuvent pen-
dant'trois ans, cl sur la seuledéclaration qu'ils ont l'intention
de remplir après cette époque les conditions de la loi, envoyer
aux examens autant d'élèvesqu'il leur plaira.

Noisrésumerons seulement en trois mots notre opinion sur le
projet amendé : conditions sévères et onéreuses imposées aux
institutions laïques , privilèges inouis accordés aux institutions
ecclésiastiques, humiliation de l'Université , voilà toute la loi.

Le National trouve que le projet amendé n'est ni favorable à
l'Université, ni favorable aux évoques; la commission a connu
sans doute le mot fameux de la querelle entre des bedeaux et

des cuistres; elle n'a voulu encourager ni lésons ni lesantres.
A-t-elle du moins fondé la liberté? a-t-elle maintenu les

droits dupouvoir ? s'est-ellepréoccupée sérieusement de ce qui
domine ici tout le débat, c'est-a-dire de cette jeune population
qu'il faut instruire, moraliser, préparer aux épreuves de la vie,
élever dans l'étude et la pratique des vertus civiques? Et dans
cette lutte criarde et fatiguante où le prêtre parle de son intérêt
et de sa foi , leprofesseur do ses lumières et de son droit de pos-
session , dans cette cohue de récriminations et dé médisances ,
les législateursont-ils su considérer ce qu'exige le mouvement
des esprits, la grandeur de la France, les besoins de son avenir,
l'amélioration de toutes les classes par le développement des in-
telligences? C'est là ce que nous discuterons après avoir lu le
rapport avecloute la maturité nécessaire.

Affaires de Taïti.
Unediscussioii fort viveaeulieu à Paris, à laséanccdu 13 de

la chanihredes députes. Il s'agissrutde l'affaire de Taïti, au sujet
de laquelle M. le ministre de la marine venait de déposer un
nouveau rapport de M. Öupetit-Thouars. Sommé par MM. lîil-
lault, Cerryer, Ledru-Rollin, etc., de faire le dépôt des docu-
mens envoyés par les officiers inférieurs, en l'absence de l'ami-
ral, M. Gttizot s'est formellement refusé de produire ces pièces,
quoique le ministre delà marine eût avoué que le gouverne-
ment les avait depuis longtemps en sa possession. M. Ledru-
Ilollin s'est l'ait rappeler a l'ordre. Il y aura une discussion ul-
térieure dont le jour n'a pas encore été fixé. Voici in extenso
le rapport de M. Dupetit-Thoiiars :

STATION NAVALE DE FRANCS DANS I'ocÉAN-PACIFIQUE.
Le contre-amiralDupetit-Thouars à S. Exe. M. le ministre de la marine.

Frégate la Reine-Blanche, 15 novembre 1843.
Monsieur le ministre,

Moins pressé aujourd'hui, je vais avoir l'honneur d'écrire avec détail a

V. Exe. sur les affaires de Taïti, je lui rendrai un compte fidèle de la situât.on
où je les ai trouvées, et lui ferai connaître le cours qu'elles ont suivi depuis
l'acceptation du protectorat. Des inti ignés inouïes onten lieu, non seulement
pourengager la reine Pomaréà enfreindre le traité qu'elleavait conclu deson

libre arbitre, 't qu'elle avait moine sollicité d'accord aveo les grands chefs de
l'archipel, eu septembre de l'année dernière, mais encore pour arriver à an-

nuler ce traité ou à en empêcher l'exécution, en préparant des obstacles de
nature à faire croire à de la violence et à àes piocédés outrageai!» de notre
part envers la reine.

Afin de mieux faire connaître la positionele la société à Taïti,je suis forcé

de remonter dans le passé, jusqu'à une époqueassez reculée, celledum' {
re de M. Canning. Dans ce temps, le nombre des blancs s'était déjà telle
accru dans les î!es de la société que les missionnaires qui, comme tout I" '
de sait, avaient été choisis dans lus derniersrangs de la société du Lonct' e

( j.eSj
pria parmi les ouvriers, tels que forgerons, charpentiers, maçons ou "" baj(,
n'étant point assez éclairés pour faire de bonnes lois, capables deservir de
à une société bien organisée, reconnurent leur insuffisance, ou les che'*' t
gènes la reconnaissant poureux, crurent devoir s'adresser au gouverne
de la Grande-Bretagne, qui alors était à peu près le seul dont il» eussente"
du parler, ut prièrent S. M. britannique de vouloirbien lesprendre sous
tection immédiate, et de leuraccorder le pavillon anglais ce t

L'amirauté fut alors consultée,et. sur son avis motivé que l'accession d

archipel à la couronne d'Angleterre serait une charge plusonérciise qu a
tageuse pour l'état, M. Canning, premier ministre dirigeant les relation
térieures, répondit en conséquence par.vu refus, poli ; cela se conçoit ; 'nécessaire de pallier la dureté dun pareil procédé. aflQui aurait pu croire alors que cette preuve de mauvais vouloir àrend'
service indispensable à ci: pauvre peuple qui le réclamait poursortir oc
état de dégradation, deviendraitun jour un titre que l'on revendiquerai'!'
en réclamer la domination? .^

C'est pourtantce qui arrive, et cette prétention, tout exagérée qu'o'e/ .
a été la base de la conduite des officiers anglais qui se sont crus en droit d
tervenir ouvertement dans les affaires qui ne les regardaient pas. II est v

pourtant, que le gouvernement de la Grande-Bretagne, mieux informe i

pointéievé cette ridicule prétention qui ne peutavoir l'ombre d'un cir .',...
en effet,il est plus logique d'inférer, du refus de protection que fit alors! »
gieterre, qu'elle reconnaissait tacitement, au gouvernement de Taitl' la
culte d'appeler,pour le diriger, qui bon lui semblerait. J'avoue quecest ce
considération, si simple et si naturelle, qui m'a déaidé a ne pas rejeter le P
tectorat lorsqu'il-m'a été offert. J'étais bien convaincu à t'avance que "° ■

position aux Marquises entraînerait les officiers de la marine britanii'lu
cherchera s'établir à Taïti ; eton ne peut douter que, sans le pavillon du P ,
tectorat, le leur eût été arboré sur cette île, avant que le roi eût eu la !"cU ■

de se prononcer. Mes prévisions se sont justifiées de point en point. &
c.

d'unauIre coté prouverait que nos droitssont réels, c'est qu'ils ont étéresp ,
tés, du moins eu partie; sans quoi les Anglais eussent très-certainementpa:
leur drapeau sur eetarchipel ; ne le pouvant faire, ils ont imaginé d'user" a

Iresarmes ; mais quoi qu'ils fassent, la vérité sefait évidente comme le s°'
(

par l'exercice tranquille de notre protectorat pendant quatre mois ! Ton
monde était heureux, à Taïti,de voir enfin la justice établie, là où règn"' 6

"
avant i'anarchie, l'assassinat, le vol et tous les vices honteux qu'entraîne"
leursuite l'ivrognerieet la débauche. .

La lettre delà reine au gouvernement provisoire, en date du 16 décei«,D,jj
1842,celle du même jourqu'elle écrivait au régent, pour se plaindre t)
n'appuyait pas suffisamment les mesures du gouvernement provisoire, Imo
elles été arrachées par la crainte ? Evidemment non! Nous n'avions là I
deux officiers seuls, sans troupes, sans navires. Ces lettres ne sont-eiles p'isi ! f
contraire, les preuves irrécusables de son libre acquiescement à tout ce q1"
été l'ait ? Qu'un produise les instructions données par sir Georges Cipps, So'
verneur de la Nouvelle-Galles du Sud, au commandant Sullivan, de la corve "
la Favorite, et le rapport de eet officier à son retour à la Nouvelle-HoUa" i
On y verra,qu'envoyé à Taïti pourrecueillir des plaintes contre nous, il " " (
entendu que des éloges sur notre administration! Ce dont il a loyale"15

rendu compte, à ce que j'aiappris par M. le capitaine de vaisseau Lavauu,

quel i! l'a dit. .
Que faut-il de plus pour se convaincre? Kien ce me semble , parce que

serait vouloir nier la lumière ! Nous n'avions aucune force de terre ni de '"pour imposer , deux officiers seulement ont suffi à cette Suvre, parce que
avait pourelle l'assentimentde la reine, des chefs et du peuple. .

Les troubles, à Taïti,n'ont recommencé qu'à l'arrivée de la corvette le I 1
bot, en janvier1843; l'officier qui commandait ce bâtiment ne pouvant f
eer le pavillon de la Grande-Bretagne sur ces îles,but qu'il se proposait,sou"
la discorde , chercha , aidé des missionnaires , à faire revenir la reine sur 8

actes tesplus formels etsur ses engagemens tes plus sacrés. Dès lors corn'Ue

cérent des intrigues qui se sont coutin liées ensuite, sans décesser.jusqu'à i» 1.t
retour. Tous les petits moyens ont été mis enjeu; tantôtc'était un essai,tan
un autre, soit pourentraver la marche du gouvernement provisoire, soit P°,
se faire faire des concessions, afin de se créer des litres sinon réels, du m 0"

appareils. r - .
H. Pritchard aborda, peu après le départ du Talbot, Bur la frégate la '*. (

dictive, et n'attendit pas qu'elle allâtau mouillage ;il se fit mettre à tei're ,
point le plus voisin et prêcha immédiatement une croisade contre no"'
contre le gouvernement provisoire, te II faillies chasser et arracher le paV"'
»du protectorat! » s'écria-t-il. Et il appelait les indigènes aux armes. Toi"c.
actes sont prouvés par des lettres d'Anglais, surtout par celle écrite j'"r V
Smith en réponse à 51. le commandant de la Vindictive qui l'avait prie
prendre des informations sur ces faits. Ils sont, deplus, confirmés par M. 'J
uioii, Anglais, beau-frère de l'ex-reine Pornaré, qui les entendit et vitdc» l°r;'j
avec chagrin, tous les torts que feraient les mauvais conseils de M. Pritcb» 1

sa belle-sSur età sa famille. ,
«L'époque de l'arrivée de ce missionnaire-consul est signalée par un „

doublementde désordres. C'est alors que l'on imagina ce pavillon de fants'
que l'on fit prendre à la reine, malgré ses engagemens envers la France, "
d'en tirer parti plus tard. J

Il serait trop long de faire l'analyse de toutes les pièces qui prouvent c»'
ment le commandant de la Vindictive s'est conduit envers nous; il na pas ■

une seule actionou une seule démarche qui n'ait eu une tendance hostile t

vers la France. Un jour il demanda, ou plutôt il avisa, sousforme de dénia" '

qu'ilallait mettre vn homme à terre pour garder des embarcations en répa j
lion. Ce fut d'abordvn soldat sans uniforme qu'il envoya en service, Die"*
ce lut vn soldat en uniforme et sans armes, puis vn soldat armé, puis de»
puis trois, enfin jusqu'à iiuit ou dix. Un autre jour, il dit qu'il va envoyer
matelot voir si on pourrait découvrir vn navire qu'il attendait. Peu apiès l J
vit le matelot poiter vn mat de signaux ; enfin ce fut bientôt un posle conil' t

de signaux qu'il établit sans égards pour le trailé existant entre lareine "



à l'n ' Sait ,lès"uien qu'un regard jelésnr Modeste lui vaudrait une trempée
I -'lode du Vannes... Pas une âme n'a de communication avec nous. Mme
ni! "".'"""e 'lii, depuis voire.... votre malheur, vient chercher Modeste pour
e, ', a . B'lBe et l'en ramène, l'a bien observée, ces jours-ci, durant la messe,

'« rien vu de suspect autour d'elle. Enfin, s'il faut vous tout dire, j'ai ra-
"eiiioi-ioènic les allées autour de la maison depuis un mois, et je les ai re-°uvées le matin sans traces de pas...— les râteaux ne sont ni chers ni difficiles à manier, dit la fille de l'Alle-'"■'gne.

Et les chiens ? s'écria Dumay.~~ les amoureux savent leur trouver des philtres, répondit Mme Mignon.
F """ Cv serait à me brûler la cervelle, si vous aviez raison ; car je serais én-oncé ! s'écria Dumay.

Et pourquoi, DumayP demanda Mme Mignon.
v r- Eh! Madame, je ne soutiendrais pas loregard du colonel s'il ne rotrou-
(a" passafille, surtout maintenant qu'elleestunique, aussi pure, aussi ver-
„'7"3e> qu'elle était quand, sur le vaisseau, il m'a dit : « Que la peur de l'é-
nafaud ne t'arrête pas, Dumay, quandil s'agira de l'honneur de Modeste! »
7-Je vous reconnais bien là tous les deux! dit Mme Mignon pleine d'atten-

a""ement.
j "" Je gagerais mon salut éternel, que Modeste est pure comme elle l'était
'"s sa barcelonelte, dit MmeDumay.

sav . Je 'e saurai, ditDumay, si Mme la comtesseveut me permettre des
J *' d'un moyen; caries vieux troupiers se connaissent en stratagèmes,

nie. vo"s permets tout ce quipourra nouséclnircr sansnuire à notre der-
bl' enfant.

jeun £Colnm<-'nt feras-tu, Anne, dit MmeDumay, pour savoir le secret d'une— Ob' qi,i,nd " e3t si bien %''n'd6 ?
Ce .""es-moibien tous,s'écria le lieutenant, j'aibesoin de tout le monde,

de n,^''00'8 rapide, qui, développé savamment, aurait fourni tout un tableau
vie!) ~ (combien de familles peuvent y reconnaître les événemens de leur
être» et I , :' *'re comprendre l'importance des petits détails donnés sur les
lutter » v

S 9'es, pendant celtesoirée où le vieux militaire avait entrepris de
servç .„ C u,le jeune fille, et de faire sortir (lu fond de ce cSur un amour ob-

TJuel, Une '"ère aveugle.
rO"lviir,' eU'ese P'issadans un calme effrayant,interrompu parles phrase»hié-

Piq'i. i',es de" Joueurs de whist.—■ A hZ:.7~ Atout! coups! — Avons-nous les honneurs? — Deux de tri(sic))
:!ra"des'' ~ *'"' '" 'lonner? — Phrases qui constituent aujourd'hui les

Mode^motionSdel'ar'stooratieer"'0l ,éenn<''

de Mme lT'' n'V:""ait 3!"1S ,'étoo.l'«"111 silence gardé par sa mère.Le mouchoir
'eramnJ S"°n glissa de dessus son juponà terre. Butscha se précipita pour— P,„

'; se tro,lva l,rè3 de Motleste el lui dit à l'oreille :
Mo îi;aldL'"'"" e" se relevant.

este leve sur le nain desyeux étonnés, dont les rayons, comme epointés

le remplirentd'uncjoie ineffable.— Ellen'aime personne! se dit le pauvre bossu qui se frotta les main* à s'ar-
racher l'épiderme.

En ce moment, Exupère se précipita dans le parterre, dansla maison, tom-
ba dans le seloncomme un ouragan,et ditel'oreille de Dumay: —Voici le
jeunehomme!

Dumay seleva, sauta sur ses pistolclset sortit.—Ah, mon Dieu! Ets'il le tue?... s'écria Mme Dumay qui fondit en larmes.—Mais quese passe-t-il donc?demanda Modesteen regardant ses amis d'un
air candide et sans aucun effroi,— Mais il s'agit d'un jeune homme qui tourne autour du Chalet !... s'écria
Mme Latournelle-— Eh bien, reprit Modeste, pourquoi donc Dumay le tuerait-i1?...— Sancta simplicita !,. dit Butscha qui contempla aussi fièrement son pa-
tron,qu'Alexandre regarde liabylone dans le tableau deLebrun.

Modeste alla vers la porte.— Où vas-tu, Modeste? demanda la mère.
— Tout préparer pour votre coucher, maman, répondit Modeste d'une voix

aussi pure que le son d'un harmonica.
Et elle quitta le salon.— Vous n'avez pas fait vos frais! dit le nain à Dumay quand il rentra.—Modeste est sage comme la vierge de notre autel, s'écria madame La-

tournelle.—- Ah, monDieu! de telles émotions me brisent, dit le caissier, et jesuis
cependantbien fort.

Je veux perdre vingt-cinq sous, si je comprends un mot à tout ce que vous
faites ce soir, di Gobenheim ; vous m'avez i'aire d'être fous.— Ils'agit cependant d'untrésor, dit Butscha qui se haussa sur la pointe
de ses pieds pourarrivera l'oreille de Gobenheim.— Malheureusement, Dumay, j'ailapresque certitude de ce que je vous
ai dit.— C'est maintenant à vous, madame, ditDumay d'une voix calme, à nous
prouver que nous avons tort.

En voyant qu'il ne s'agissait que de l'honneur de Modeste, Gobenheim prit
son chapeau, salua, sortit, en emportantdix sous, et regardant tout nouveau
rubber comme impossible.— Exupère, et toir Butscha laissez-nous, dit Mme Latournelle. Allez au
Havre; vous arriverez encore à temps pour voir unepièce, je vous paie le
spectacle.

Quand Mme Mignon fut seule entre ses quatreamis,Mme Latournelle, après
avoir regardé Dumay, qui, Breton, comprenait l'entêtementde la mère, etson
mari qui jouait avec les cartes, se crutautoriséeà prendre la parole.— Madame Mignon, voyons? quel fait décisifa frappé votre entendement?— Eh! mabonne amie, si vous étiez musicienne, vous auriez entendu dé-
jà, canime moi, le langagede Modeste quandelle parle d'amour.

I Le piano des deux demoiselles Mignon se trouvait dans le peu de meubles
jà l'usage des femmes qui furent apportés de la maison de ville au Chalet. Mo-
deste avait conjuré quelquefois ses ennuis en étudiant sans maître.Née musi-
cienne, elle jouait pourégayer sa mère. Elle chantait naturellement, et répé-
tait les airsallemands quesa mère lui apprenait. De ces leçons, de ces efforts,il enélait résulté ce phénomène, assez ordinaire chez les natures poussées par
la vocation, que, sans le savoir, Modeste composait, comme on peut com-
poser sans connaître l'harmonie, des cantilenes purement mélodiques.La mé-
lodie est à la musique ce que l'image el le sentiment sont à la poésie, une
fleur qui peut s'épanouir spontanément. Aussi les peuples ont-ils eu des mé-
lodies nationales avant l'invention de l'harmonie: la botanique est venue
après les fleurs. Ainsi Modeste, sansrien avoir appris du métier depeintre, que
ce qu'elle avait vu faire à sa soeur, lavait des aquarelles, devait rester charmée
etabattue devant un tableau de Raphaël, de Titien, deRubens, de Murillo, de
Rembrandt, d'Albert Durer et d'Holbein, c'est-à-dire devant le beau idéal de
chaque pays. Or, depuis un mois surtout, Modeste se livrait à des chants de
rossignol, à des tentatives dont le sens, dont la poésieavait éveillé l'attention
dosa mère, assez surprise de voir Modeste acharnée à la composition, essayant
des airs sur des paroles inconnues.

—Si vos soupçons n'ont pas d'autrebase, ditLatournelle à Mme Mignon, je
plains votre susceptibilité.

—Quand lesjeunes filles de la Bretagne chantent, dit Dumay redevenu
sombre, l'amant est bien près d'elles.— Je vous ferai surprendre Modeste improvisant, dit la mère, et vous ver-
rez !.. .

—Pauvreenfant! dit Mme Dumay; mais si elle savait nos inquiétudes, elle
serait désespérée, et nous dirait la vérité, surtout en apprenant de quoi il
s'agit pour Dumay.

—Demain, mes amis, jequestionnerai ma fille, dit Mme Mignon, «t peut-
être obtiendrai-je plus par la tendresse que vous par laruse...

La comédie dela Fille mal gardée sejouait-elle, là comme partout et comme
toujours, sans que ces honnêtes Bartholo, ces espions dévoués, ces chiens des
Pyrénées si vigilans, eussent pu flairer, deviner, apercevoir l'amant,l'intri-
gue, la fumée du feu ?... Ceci n'était pas le résultat d'un défi entre des gar-
diens et une prisonnière, entre le despotisme du cachot et la libertédu dé-
tenu; mais l'éternelle répétition de la première scène jouée «v lever du ri-
deau delà Création: Eve dans le paradis. Qui, maintenant, de la mère ou du
chien de garde avait raison ?

Aucune des personnes qui entouraient Modeste ne pouvait comprendre ce
cSur déjeune fille, car l'âme et le visageétaient enharmonie, croyez-le bien!
Modeste avaittransporté sa vie dans un monde aussinié de nos joursque le fut
celuide Christophe Colomb au seizième siècle. Heureusement elfe se taisait,
autrementelle eût paru folle. Expliquons, avant tout, l'influencedu passé sur
Modestt.

(La suite àdemain.)

tissa' France. Il se conduisit de même en tout. Il n'a jamais agi que par
j ,i par empiètemens successifs à notre égard.

Ont i°lnSACe raPPol't 'es duplicata des lettres etpièces officielles auxquelles
' onné lieu nies dernières transactions à Taïti. Votre Excellence trouvera

tra UlFe '" coP'ei primata, de la lettre de lareine auroi, qu'elle m'avait fait
" mettre après l'entrée en fonctions du gouverneur,etquc jelui ai envoyée.

■fo i) l'/n.a co,,, esp(mdaiiceavec le capitaine Tncker, commandant de la frégate
lolm, Votre Excellence reconnaîtra quel était le véritable but des enva-. meus etempiéteanens successifs du commandant de la Vindictive. Ce

'iierofficiera évidemment cherché à leur donner toute leur valeur! Mais il
* embté que les réclamations faites par le capitaine Tucker, des établisse-

I .* '"dûment concédés àM. le commandant de la frégate la Vindictive,sou-
f

lei" toute une question préjudicielle, qui est cellede savoir quel droit an-eu la reine de taire à un pouvoir étranger des concessions do celte nature,
In ' l)rL''l'iiblement à ces actes, complètement et irrévocablement transmis

extérieure des îles de la Société àS. M. le roi des Français!' Il
av 'Ja,'u évident qu'elle n'avait plus un tel pouvoir, et que du jour où elle
rel ."''rlo^s" signature au traité, elleavait définitivement renoncé à tontes
to ,'""s directes avec les gouvernemens étrangers, et qu'en conséquence,

,.i
aele ue celte portée, nécessairement vicié dans son origine, devait être"Uj 4e plein droit
,eat facile de voir que,par toutes ses menées, le capitaine Toup Nicolas

t leïi"t qu'au moyen d'engager son pays à prendre parti contre le nôtre:
lespeet de l'indépendance des souverains et du droit des gens était par. ,l8_ au néant. Cependant, et très certainement, il eût trouvé fort mauvais

té f.
eS '"iuste qu'un pouvoir quelconque lût intervenu en Chine après le trai-

aitavec l'Angleterre, etfût venu dire à l'empereur: Manqueza votre trai-
'^cc Sa Majesté Britannique, nous vous défendrons et nous vous soutien-

j
"3' 'e"e a été pourtant la conduite qu'il a tenue enversnous! Bien pins,
1" o rendait des honneurs ridicules à un pavillon inventé etétabli coru-s 'gne de renonciation au traité, n'inlervenait-il point directement dans
affaires qui eussent dû lui rester étrangères, et n'était-ce point une dé-

astration patente d'hostilité contre la France î' Quels traités seraient possi--8 et respectés, si de pareilles interventions étaient permises?
,t .°Pavillon, il ne t'a tant fêté que parce que, ne pouvant faire flotter celuiaGrande-Bretagne, il espérait qu'un jour il deviendrait un obstacle à

iganisation du protectorat, ou que la nécessité où l'on nous placeraitde l'a-
, e"er, puisqu'on l'établissait comme un signe de révolte contre le traité,

ancrait lieu à une espèce de conflit, d'où on inférerait que nous aurions
'"pu le traité puisque nous serions amenés à taire plus qu'il ne statuait, et

j» ,c de là on prendrait sans doute aussi occasion de tirer des conséquences
, L'B"logiques, pour crier à l'oppression de la pauvre reine Pomarè, et donner

°sactes une couleur d''odieusepersécution, tout en se plaignant bien haut
oe d?otre insatiable ambition! Enfin, la vérité est que l'on a pensé que, pare mesure on arriverait à faire naître le moven de soulever toute l'Angle-'^«"Ue la France!...
enl '"-'hard cherchait à effrayerla reine en lui disant quejevoulais la faireever et l'envoyer en France ! Ce qui, dans ces îles où l'exil est plus redou-

'lue la mort,avait pour but de l'obliger à chercher un asile dans sa maison,
"; v ne voulait pas qu'elle sortit même pour me recevoir; il avait la pré-'jtioii de vouloir que les affaires de Taïti fussenttraitées dans son consulat,

.'"l'sque la reine, malgré lui, me reçut chez elle, j'ai su qu'elle s'élait déci-
de a amener son pavillon, mais que M. Pritchard, par obsession, l'avaitde-

P"is lors l'ait revenir sur cetle décision en lui promettant que si nousamenions
p " pavillon il amènerait le sien, et que comme le sien se relèverait, celui de

"muré reparaîtrait en même temps! M. Pritchard n'amena pourtant le pa-'llon de son consulat que près d'une demi-heure après que celui de fantaisie. " 1« reine eût été amené et remplacé par le pavillon français. Maisaussitôt"nagina de faire faire une visite par la reine abord de la frégate laDublin.pur avoir occasion de faire relever ce chiffon mystique et de le faire saluer dengt-et-un coups de canon par cette frégate qui, avant mon arrivée, l'avaitJa salué. Mais, très heureusement, je lus avertis à temps de cette nouvellel'invocation insultante, et je réussis à en empêcher l'exécution en écrivant"■«sitôt à M. le capitaine Tncker à ce sujet.
oicn que ce rapport soit déjà très long, je crains de n'avoir point encore
il sur ces affaires lout ce qu'il importe à Votre Excellence de bien connaître,Je ne crois pouvoir rien faire de plus utile pour éclairer le gouvernement

P'ed'envoyer en France M. Reine, lieutenant de vaisseau, dont la conduite,c°iume gouverneur de Taïti,a été si honorable, que, malgré les difficultés de
■' Position, il ne s'estélevé qu'un cri d'éloges sur son compte dans tous lesPartis. Il expliquera à Votre Excellence ce qui ne lui paraîtrait point assez«uur, et il aidera évidemment le gouvernement à apprécier à sa juste valeur
état de civilisation de ces peuples cl à connaître leurs besoins réels. Ils ne

Peuvent plus aller seuls; c'est de toute évidence pour les personnes qui con-fissent leur situation ; mais il n'est pas moins évident que les Anglais nelerchent à nous éloigner oui nous faire abandonner cet archipel, que pour
8 V établir à notre lieuet place.

Jt- Keineest un officier distingué qui vient de se l'aire remarquer en donnantes preuves les plus irrécusables de son honorable caractère , et il mérite nonseulement ton le la confiance dugouvernement, mais encore d'être dignement
récompensé pourl'honneurque „a conduite a fait rejaillir sur notre corps.Eu derniers analyse , pourrésumer lons les faits , les bien préciser et faireconnaiire le temps de leur succession, je crois encore devoir ajouter un mot.Arrive seul a laiti, le 1«novembre, je mouillai à Pàpeïli où déjàse trou-vaient ta corvette française l'Embuscade, en station en ce port depuis le moisoejuin, et la frégate anglaise la Dublin, arrivée le ler octobre. L'amiral Tho-mas, qui ordinairement !.. monte, n'était point à bord ; il élait resté aux Sand->cn. Le jour même de mon mouillage, je notifiai à la reine, l'acceptation du

par S. M. Louis-Philippe I», la ratification pleine et entière du
."" du 9 septembre lbM2,elje lui annonçai la prochaine arrivée ducommis-l' "e noliimé par le roi, pourrésider près d'elle. J'écrivis le même jour à MM.'a l'onsuls étrangers, pour leur communiquer celte nouvelle.

j. "Je passai la journée du 2 à prendre une connaissance exacte de la situa--Bi°"iaes choses, et je reconnus que les conseillers de la reine avaientfondére maintien d'un pavillon qu'ils lui avaient fuit adopter depuis la signa-

(ure du traité du Osaplembre 1842 etfait arborer solennellementunsigne
d'hostilité à ce traité, après l'arrivée delà frégate la Vindictive. Je me dé-
cidai donc, afin de faire prendre à la reine une décision plus conforme à son
honneuret à ses engagemens, à lui écrire pour l'engager à amener ce pavillon
que jenepouvais regarder que comme une insulte à notre dignité nationale ;
etpour l'y déterminer plus promptement, jelui annonçai le 3 que, le pavillon
du protectorat n'ayant pas suffi pour garantir nos droits vis-à-vis des étran-
gers, je me trouvais dans la nécessité de le remplacer, sur tous les points de
protection, par notre pavillon national. Conformément à cet avis, le i au ma-
lin notre drapeau national fut arboré sur l'île de Moutou-Outa; la Reine-
Blanche et l'Embuscade, entièrement pavoisées, le saluèrent, ainsi que le
fort de Moutou-Outa, de vingt-et-un coups de canon. Le commandant de la
Dublin s'excusade nepointprendrepart au salut, n'ayant pas encore d'ordre
de son gouvernement.

Versmidi, les frégates l'Uranie alla Danaé arrivèrent en vue du port, où
elles mouillèrent vers quatre heures; ellespavoisèrent aussitôt par mon ordre,
et prirent part avec nousau salut du coucher du soleil. Le 4, au matin, m'é-
tantaperçu que la reine persistait à mettre sursa maison ce prétendu pavillon
royal, qu'ellene bissait et n'amenait qu'en même temps que la frégate laDu-
blin, ce (lui indiquait clairement d'où venait sa résistance. Je lui fis donnerde
nouveaux avis par M. le commandant Mallet.Etant aussi restés sans effet, je
lui notifiai le 5,que sielfe ne m'écrivait pas pours'excuser etrenoncer franche-
mentàson oppositionau traité, jeme verrais, bien malgrémoi,dans la nécessité
de passer outre, de ne plusla reconnaître,etenfiu deprendrepossession défini-
tive de l'archipel des îles de la Société. Cette tentative n'ayant point élé cou-
ronnée d'unmeilleur succès, je me rendis le même jourau soir, pour tenter un
dernier effort; nous ne fûmes point reçus; elle se trouvait chez M. Pritchard,et
je ne pus même en obtenir la promesse d'une audience pour le lendemain ma-
tin; elle répondit cependant qu'elle verrait, et que si elle devait me recevoir
elle m'écrirait et me le ferait savoir nvant le jour.Dans la nuit, je reçus une
lettre de la reine qui m'accordait un rendez-vous pour le lendemain huit heu-
res du matin. Je suspendisalorsl'exécution des ordres quej'avais donnéspour
descendre au jour et occuper. A huit heures du matin, le 6, jeme rendis à
l'audience que j'avais obtenue ; là jerappelai à la reine toute lasuitedes évé-
nemens, et je lui représentai le danger réel auquel elle s'exposait par son
opiniâtreté. INayant pu obtenir aucune réponse soit positive, soit négative,
je pris congé en lui annonçant que si, avaut midi, son pavillon élait amené, je
descendrais avec le connuissu ire duroi et que nousétablirions le protectorat;
mais que si son pavillon n'était point amené, je donnerais cours à l'exécution
desmesures quej'avais prises et seulementsuspendues jusqu'à sa réponse, et
qu'alors je prendrais possession définitive de l'archipel des îles de la Société
et dépendances. Le pavillon n'étant point amené à l'heure signalée, nous
avons uris, au nom du roi et de la France, possession définitive de l'Archipel
des îles de laSociété etdépendances.

Je suis, etc.

Le Journaldes Débats, parlant des interpellations de M. Bil-
lault, relativement à l'affaire deTaïti, s'exprime ainsi : M. Bil-
laulta l'art de réduire les plus graves questions politiques à
des proportions de police correctionnelle. Qu'est-ce, pour lui,
que le rapport de M. l'amiral, Dupelit-Thouars ? Une pièce au
procès. Si l'amiral Dupetit-Thonars a outrepassé ses instruc-
tions, il y a dans le code pénal des articles qui lui sont applica-
bles ! Nous avons vu le moment ou M. Billault allait demander
la mise en accusation de l'amiral ! comme si ce n'était pas assez
delà souscription et des ovations de l'extrême gauche ! il est
vrai que M.Billaultposait une alternative: la mise en accusation
du ministère. Eh bien ! qu'est-ce qui arrêté M. Billault ? qui est
ce qui l'empêche de faire un réquisitoire en règle contre M.
Guizot. Il faut quecela finesse, comme il le disait avec un ton
cavalier quia paru assez peu du goût de la chambre. Cependant
cela n'a pas fini là. Sous le coup de la puissante parole de
M. Guizot, le chef de la gauche, M. Barrot, est venu, lui aussi,
appuyer les étranges demandes de M. Billault. En vérité, nous
avons peine à comprendre cette crainte extraordinaire que
le rapport de l'amiral Dupetit-Thonars inspire à l'opposition.
Si l'amiral peut êtrejustifié par quelque chose, il nous semble
que c'est par son propre rapport. La dépêche qu'il a adressée
n v ministre dont il rélève n'est que lerésumé, et le resumé mo-
tivé, detoutes les communications qu'ilavait lui-même reçues
de ses subordonnés. Il est probable que l'amiral Dupetit-
Tiiouars ne s'est pas attaché à présenter sa conduite et ses actes
sous le jour qui pouvait lui être le plus défavorable. Si SI. Bil-
lault veut lui fairi un procès, quel témoignage peut-il vouloir
qui soit plus concluant que le sien ? M. Barrot a-t-il donc la
prétention d'être meilleur juge delà conduite de l'amiral Du-
petit-Thouars que l'amiral lui-même,? C'est lui faire fort peu
d'honneur. Le gouvernement a été juste; il ajugé M. Dupetit-
Thonars sur son propre rapport; mais cela ne suffit pas à M.
Barrot, et le chef de la gauche)a annoncé avec toule la solennité
qui caractérise sa pompeuse éloquence, que l'opposition ne se
découragerait pas, et qu'elle ne s'arrêterait que lorsqu'elle au-
rait obtenu tout ce qu'elle demandait. Soit. Ce n'est pas M.
Guizot qui reculera devant h» grand jourdelà discussion ; l'op-
position le sait mieux que personne au monde; ellea dû l'ap-

prendre depuis -4 ans et plus. Vouloir faire croire que l'homme
qui porte avec un si incomparable éclat le poids des plus gran-
des luttes parlementaires ait peur de ce qui fait avant tout sa
gloire, c'est une dérision, c'est se moquer de tous ceux qui ont
des oreilles pour entendre et des yeux pour lire. Et le gouver-
nement dont il est depuis -4 ans le plus illustre interprète, n'a
triomphé jour par jour, pied à pied, qu'à force de publicité, de
discussion, de bataille perpétuelle.

Le passé nous estgarant de l'avenir. M. Gnizot défend ici les
premiers principes de tout gouvernement. S'il faut admettre
qu'il n'ya plus ni supérieurs ni inférieurs, que le premier venu
desfonctionnaires subalternesa le droit de passer par dessus la
tête du pouvoir exécutif et responsable, alors il n'y a plus ni
hiérarchie, ni discipline, ni autorité, ni gouvernement possi-
bles. La chambre le comprendra, et nous en sommes sûrs, elle
donnera raison aux grands principes que M. Guizot a si élo-
quemment défendus aujourd'hui.

Nouvelies desEtats-Unis.
Les dernières nouvelles de New-York sont du 24 mars. La

discussion qui avait eu lieu dans le Sénat sur la question de l'O-
régon s'est terminée dans la séancedu 21 par le rejet, à la ma-
jorité de 28 voix contre 18, de la motion de M. Sample, un des
sénateurs, à l'effet de notifier au gouvernementanglais, l'abro-
gation dans le délaide 12 mois, du traité conclu pour l'occupa-
tion simultanée, de la part des deux puissances, duterritoire de
l'Orégon.Cerésultat est décisif et fait disparaîtreles appréhen-
sions que cette question paraissait soulever; elle sera encore
mise sur le tapis à la chambre des représenlans, dit le corres-
pondant du Morning-Herald; mais tout le bruit qu'on fera là-
dessus s'en ira en fumée.

Suivant toute apparence, la question de la réunion du Texas
aurait le même sort que celle de l'Orégon. Le Sénat rejettera
tout traité de réunion ; le parti de la guerre qui voulait, à quel-
queprix que ce fût, que l'accession de la jeunerepublique fût
acceptée, se trouve ainsi défait.— La question du tarif est loin d'êtreréglée encore.plnsicurs
correspondances s'accordent à dire qu'il ne sera rien fait à ce
sujet dans la session actuelle.

Affaires d'Italie.
On écrit des bords du Danube, en date du 9 avril
Le mouvement insurrectionnelqui continue dans la péninsu-

le italique, n'inspire pasau gouvernement autrichien autant
d'inquiétudes que sembleraient le faire croire les journaux.

Il y a des abus en Italie,mais le besoin d'unerévolution exis-
te aussi peu dans cepays qu'il est de dehors quesont foulantes
ces mouvemens insurrectionnels.

Ce n'est ni à l'Angleterre ni à la France que jefais allusion ;
cesdeuxgouvernemens,aucontraire, emploieront tous les moyens
dont ils disposent pour comprimer cesmenéesrévolutionnaires;
mais jeveux parler de la JeuneItalie qui a commencé avec lu
révolution de juilletet que l'oncroyait passéeavec l'expédition
de Savoie, mais qui a continué à s'étendre et à se propager à
Londres, sous la direction d'un idéologue plein d'esprit, de ce
Mazzini à l'imagination ardente et excentrique.

Il suffit de vous indiquer ce nom pour vous prouver qu'il n'y
a proprement aucun rapport entre les abus qui existent en Ita-
lie et les troubles dont ce pays est le théâtre. La Jeune Italie et
nommément Mazzini, qui entretiennent ces troubles, suivent,
pour me servir des expressions du rapporteur de la commission
centralede la confédération germanique, avec l'enthousiasme
de lapassion l'idée dont ils sont exclusivement dominés, et qui
leur fait, voir dans lesrévolutions unesorte de religion ; le côté
matériel des révolutions ne les préoccupe pas du tout. Or, les
abus dont souffre l'ltalie sont uniquement matériels. La culture
intellectuelle du peuple italien, non plus que ses besoins, ne
peut faire compter sur un bouleversement social , tel que le dé-
sirent pour leur but la Jeune Italie et en particulier Mazzini.

Il ne faul pas, précisément par cette raison, attacher trop
d'importance aux mouvemens insurrectionnels del' Italie.L'Au-
triche, on le concevra aisément, surveille avec leplus grand
soin toutes ces menées et ces intrigues, et pour cequiconcerne
le mécontentement qui se manifeste surtout dans l'état de
l'église, on le fera cesser en adoptant des réformes raisonna-
bles, d'autantplus que les efforts réitérés de lapropagande rè»



Tolutionnaire auront convaincu les gouvernemens italiens de
l'urgence et de la nécessité de pareilles mesures.

Le cabinet autrichien, qui rat toujours à la hauteur dit siècle,
fera entendre denouveau lesconseils qu'il a déjàadressés dans
ce sens. En attendant et jusqu'à cc qu'on soitparvenu à réali-
ser ces réformes, on peut être convaincu que les tendances ré-
volutionnaires telles que les poursuit Mazzini, quand même el-
les trouveraient peut-èlrede î'échodans le caractèreremuant et
passionné d^s Italiens, sont top bien appréciées par les gouver-
nemens européens pour qu'on puisse leur prédire le moindre
succès. {Journal deFrancfort.

Nouvelles du Brésil.
Il est arrivé des nouvelles de Rio-Janeiro, du 9 février:

Les ministres ont offert leurs démissions, qui ont été acceptées.
Ont été nommés leurs sueccesseurs ad interim: Intérieur, José
Carlos Almei la Torres; affaires étrangères, Ernesto Ferreira
França ; guerre et marine, Jeronirao Pinto Coulho; justice et
finances, Manuel Alves Branco. On ne croit pas qu'ils soient ca-
pables de bien administrer lesaffairas du pays. Branco, le minis-
tre des finances, est favorable à l'émission du papier, et l'on
penseqti'il profitera du vote de la chainhrequi a précédé la
prorogation pour en inonder la place. Ce sera un système dia-
métralement opposé à celui de l'ancien ministre. On ne connaît
pas encore la cause de la retraite du ministère.

On lit dans une lettre de la Havane que le capitaine-géné-
ral de l'île de Cuba continue à protéger la traite des noirs, mal-
gré l'opposition très-prononcée des principaux habitans delà
colonie contre cet infâme trafic. Cette lettre ajoute quele capi-
taine-général reçoit une once d'or parchaque esclave. Le nom-
bre de ces malheureux vendus depuis le I" jusqu'au 16 février
dernier s'élèveà 1,145, outre plusieurs expéditions attendues
incessamment de la côte d'Afrique.

Une horriblecatastrophe est arrivée dans un village des îles
Baléares. Voici à ce sujet quelques détailsextraits d'une lettre,
datée de Felanitx, le 3 1 mars et le lerIer avril : A l'occasion de la
procession qui a lieu toutes les années, le dimanche des Ra-
meaux, une grandealfluence dépeuples'était placée dans l'en-
ceinte appelée le Vieux cimetière, en face de l'église de Sainte-
Rose, pour entendre plusieurs sermons qu'il est d'usagede prê-
cher près de cette enceinte. Au moment où le sermon étaitcom-
rnencé, le mur, qui sépare le vieux cimetière de la grande rue
s'estécroulé, et la foulequi se trouvait près de là a été écrasée
sous lesdésombres de cette muraille et sous le terrain auquel
elle était adossée. Plus de 600 personnes ont été victimes decet
accident : 414 ont été tuéessur-le-champ et 191 blessées plus
ou moins grièvement. Au nombre des premières, on compte
l'alcade don Francisco Benasser, 6 membres de l'ayuntainiento,
installé cejour même et le prédicateur. Le chef politique des
îles Baléares, don Joaquin-Maximiliano Cibert, a pris sur-le-
champ toutes les mesures convenables dans une si cruelle catas-
trophe ; le corps de la députalionprovinciale a fourni tous les
fonds dont il pouvait disposer, et une souscription a étéouverte.

EXTERIEUR.
TURQUIE.

CowsTAitTiNOPiE, 24 mars. Aux instances réitérées de la Rus-
sie, la Sublime-Porte a enfin reconnu les droits de la Russie
dans le Caucase et le Daghestan. L'acte officiel en a été remis
ces jours-ci à l'envoyé russe. 11 a été en même temps ordonné
aux envoyés de Daghestan de quitter immédiatement Constan-
tinople, ainsi que l'ambassadeur russe l'avait demandé. Toute-
fois, on prétend, qu'avant le départ des envoyés de Daghestan,
le divan leur a fail comprendre que la Porte, en prenant cette
résolution, n'avait obéi qu'à la force des circonstances. Résul-
tant de la situation actuelle du pays, et que par conséquent ils
ne devaient pas y attacher un trop grand prix. D'un autre côté
la Russie fait répandre autant que possible dans le Caucase et le
Daghestan, la nouvelle de la déclaration de la Porte.

Alexandrie, 19 mars. Un événement très-fréquent en Europe
a mis en rumeur toute celte ville. Depuis vingt ans on n'y avait
plus vu d'incendie. Le 7 de ce mois, le feu prit à une maison en
construction, et vu les tristes expériences que nous avons faites
en celte occasion touchant les pompes à incendie (ce sont deux
petites pompes qu'il fallait approvisionner d'eau par des cha-
meaux), nous ne pouvons que nous féliciter de l'humidité qui
nous prémunit contre des cas pareils.

Il vient d'être commis ici vu vol considérable. C'est le fou
delà cour du vice-roi , disparu avec ses diamans, qu'on accuse
d'en êlre l'auteur.

ANGLETERRE.
Londres, 13 avril. On parle de la retraite prochaine de sir Ja-

mes Grahatti du ministère de l'intérieur. Dans les cercles ordi-
nairement les mieux informés, on considère ce bruit comme tout
à fait vraisemblable ; l'honorablebaronnet n'a pas élé heureux
dans le hasard des mesures qu'il a dû soumettre au parlement
et qui ont embarrassé le ministère et diminué la confiance que
le pays avait en lui. A cette occasion on relève le bruit du rem-
placementde lord Ellenborough par sir James Graham, enqua-
lités de gouverneur-général de l'lnde.

On assigne aussi pour motif à la retraite de sir James la posi-
tion embarrassante dans laquelle son malheureux bill relatif au
travaildans les manufarturesa placé legouvernement, maissur-
tout au refus de sir Robert Peelde lerecommander à la reine
pour la lord-lieutenance vat ante du comté de Cumberland, qui
a été conférée à lord Lonsdale. Sir James était si sûr d'êlre
nommé qu'il en parlait déjà comme d'un fait occombli.— Les propriétaires de la banque d'Angleterre se sont réunis
le 9 en meeting, afin d'élire un gouverneuret un député-gou-
verneur pour l'année prochaine. MM. Cotlon, le gouverneur ac-
tuel, et John Benjamin Heath, député-gouverneur, ont étéréé-
lus. Les deux membres ont alors prêté le serment d'usage.—Nous avons reçu des nouvelles deLisbonne, 3 avril, etd'O-
portodu 3. Les dernières annoncentqu'une mutinerie a éclaté
à Coimbre à la suite d'une tentative de désertion de la part de
quelquessoldats qui voulaient se réfugiera Almeïda. Les forces
assiégeantes sous les ordres du comte Fonte Nuova en cher-
chant à couper un convoi de provisions eu destination d'Almei-
da, ont élé mises en déroute par les troupes de Somfin sorties

de cetteforteresse. Néanmoins le Diario do Goeerno annonce
que l'artillerieest arrivée devant la ville et a commencé son feu.

ESPAGNE.
Madrid, 8 avril. D'après une dépêche reçue au miiiistrère de

latnariiie.réquipaged'un bâtiment qui se trouvait près de Ceu-
ta aurait été massacré par les Maures. On ne sait si ce navire est
espagnol, mais, dansla position où notre gouvernement est nla-
c« à l'égard des Marocains, il est à craindre quenous n'ayons à
ajouter une nouvelle insulteà celles que nous avons déjà reçues
deces barbares.—L'Emancipation-, journaldeToulouse, publie la correspon-
dance suivante de Madrid, dont nous sommes loin de garantir
l'authenticité :

« La Constitution de 1837 va être abolie et àsa place la reine
doitoctroyer une Charte ou Estatuto, abolissant ainsi la base de
souveraineté nationalesur laquelle reposait la première. Cette
Charte consacrera le principe de la censure préalable, et quoi-
que dans divers articles elle soit assez large, tout son effet sera
paralysé par les lois qui seront promulguées accessoirement et
relatives aui municipalités, aux élections, à la presse, etc.

"La garde royale sera rétablie avec de grands priviléges,ain-
si que lesfueros des provinces basques, avec recul jusqu'à l'E-
bre des lignes de douanes dans ces provinces. »

Nous devons faire remarquerque des bruits semblables àceux
mentionnés dans cette correspondence circulent depuis qnelque
temps à Madrid.

FRANCE.
Paris, 14 avril. La chambre des pairs a adopté hier le projet

de loi sur l'emprunt grec, et voté tous les articles du projet do
loi sur les patentes.— Voici la liste des orateurs inscrits pour parler sur le projet
de loi relatif à l'enseignement secondaire, dont la discussion
commencera le 22 avril à la chambre des pairs :

Contre leprojet : MM. Cousin, Villier-du-Terrage, Fréville,
Beugnot, de Brigode, de Montalerabert.

Pour : MM. deSt-Priest, Ch. Dupin, Rossi, Mérilhou,Lebrun,
Kératry et Bourdcau.

M. de Barante s'est fait inscrire pour parler sur l'article 17
relatif aux écoles ecclésiastiques secondaires.— M. Guizot, ministre des affaires étrangères, a reçu de S. M.
la reine Isabelle d'Espagne l'ordre de la Toison-d'Or.— Les travaux du grand embarcadère du chemin defer de
Paris à la frontière belge sont poursuivisen ce moment avec une
grande activité. Quant au chemin de fer, il n'y a plus qu'à po-
ser les rails, à peu près depuis Paris jusqu'aux limites du dé-
partement de la Seine ; tous les travaux d'art sont terminés.—Par arrêt de la cour royale deParis, chambre des mises en
accusation, en date du 12 avril 1844, les sieurs Veuillot et Bar-
deront élé renvoyés devant la cour d'assises de la Seine pour
attaque contre le respect dû aux lois contenuedans une brochure
intitulée : Liberté d'enseignement. — Procès de M. l'abbé
Combalot.— La cour d'assises de la Seine vient de condamner le gérant
de la Gazette de France à six mois de prison et 8,000 fr. d'a-
mende, et le gérant de la Nation, à quatre mois de prison et
6,000 fr. d'amende.— Quénisset, banni de France par suite de l'attentat sur la
personne du duc d'Aumale, s'est rendu coup.ible, le 22 février
dernier, à la Nouvelle-Orléans, d'une tentative d'assassinat sur
un citoyen du nom deF. Coppins.— le projet de loi sur la police de la chasse, adopté par la
chambre des pairs, revient à la chambre des députés. La cham-
bre des pairs a rétabli l'art. 30 du projet du gouvernement, qui
propose une exception au droit commun pour les propriétés de
la couronne. Il s'agit de faire statuer de nouveau la chambre
élective sur cette disposition. La commission chargée d'exami-
ner ce projet de loi à la chambre des députés s'est occupée de
cette modification. Elle a été d'avis d'en proposer l'adoption.

La commission a décidé que du reste les propriétés de la cou-
ronne ne pourraient faire colporter le gibier ni le faire vendre
en temps prohibé.—M. Ch.Laffitteaétéréélu, pourla troisième fois, député de
Louviers ; la chambre annulera-t-elle encore son élection ?

— M. Locquet , candidat du ministère , a été élu député au-
jourd'hui par le 9e collège électoral delà Seine. Voici com-
ment les suffrages se sont répartis :

1" Section. — Electeurs inscrits , 348 ; votans , 299 ; à dé-
duire pour vote non exprimé, 1 ; reste 298.

M. Locquet a obtenu 155 voix.
M. deSivry, 120

2e Section. — Electeurs inscrits, 335; votans, 284; à dé-
duirepour vote non exprimé , 1 ; reste 283.

M. Locquet a obtenu 146 voix.
M.deSivry, 115

Recensement des suffrages des deux sections:
Electeurs inscrits, 683; votans, 583; à déduire pour vote

non exprimé, 2, reste 581 ; majorité absolue , 291.
M. Locquet a obtenu 301 suffrages.
M.deSivry, 235

En conséquence, M. Locquet , ayant réuni la majorité abso-
lue des suffrages , a été proclamé député , en remplacement de
M. Galis , démissionnaire.

DEUXIÈME PARTIE.
1. Stabat Mater, quatuor, chanté par Mlles Bouvard , Francis

et MM. Fleury, Douvry et Mrs.et Mmes. des chSurs.
2. Cujus Animant : air, chanté par M. Fleury.
3. Quis est homo:duo, chanté par Mlles Francis et Bouvard.
4. Pro Peccatis: air, chanté par M. Douvry.
5. Eia mater: récitatif, chanté par M. Douvry et Mrs. et Mines.

des chSurs.
6. Sancta mater: quatuor, chanté par Mlles Bouvard , Francis, RossiS'-

etMM. Fleuryet Douvry.
7. Eue utPortem : cavatine , chantée par Mlle Bouvard.
8. Injlummatus: air, chanté par Mlle Fiancis et Mrs. et Mmes.l

des chSurs. I
9. Quando Corpus : quatuor, chanté par Mlles Bouvard, Fran-1

cis et MM.Fleury et Douvry.
10. Amen: final, chanté par Mlles Bouvard, Francis, MM.

Fleury, Douvry et Mrs. et Mmes. deschSurs. i
On commencera à SEPT heures.

Le prix ordinaire des places du Théâtre-Français est maintenu: Stalle '2 8. 90 c. Premier rang , 2fi. 60c. Loges grillées 2fl. Second rang, Ami'1"'
théâtreet Baignoires , 1fl. 70 c. Parquet , 1fl. 30 c. Troisième rang,50 C.

Cours des Fonds Publies.
Bourse d'Amsterdam du 15 Avril.

! il cooas ,„„«,
1 "■ OUVERT. FEKJH1'

l-l IJaV"' 'i Dette active 5 100,', 100} ,100 fS
JDito dto 21' 61; 60? 60fJ
IDito des Indes 5 100} 100} 100 1
«Syndicat 4. 93 93 198 \
]Dito 3.7 85 J 86 |86

ravs-Uas. .Société de Commerce ... 4} 1*8; 148 J 148 J

IDito nouvelle 4} —— —
Emprunt de 1836 4 | — — —
Chemin de fer du Rhin ... 4} — 103} —

Dito de Harlem . . , — 95;. 95}
Dito de Rotterdam — 95 « 95}

, Act. du lac de Harlem. ... 5 - —
/Oblig. HopeÊC. 1798& 18165 — 106} 106}
IDito dito 1828&18295 I — — —llnscript. au Grand Livre . . 6 j — — —'

/Certificats au dito 6 — — —'Russie . " "<DitoinscriptionslB3l&lB33 5 98 97» —jEmpruntdelB4o 4 — 90 J —\ Id. cheiStieglitzetComp. 4 90 » 90» —/Passive 5 — 6» —■
.- _ „ 'Dette différée à Paris .... — — —bspagnc . .pefrered j _

'Ardoin 5 I 21 fi 21 1 21 fi
(Obligations Goll. &Comp. . 5 — — —Autriche " .<Dito métalliques 5 j — — —'

/Dilo dilo 2j.| — — —
France . . .1 Inscriptions auGrand-Livre 3 — — —
Pologne . .1 Actions 1836 / — —
m_j- .- (Emprunt àLondres 1824. . . — 82 i —Brésil. .. .} 'Id |d 1843 t

_ _ 79 . 79}
Fortlisal . .[Obligations à Londres . . . 2}i — *7tï ~~

II s'est présenté aujourd'hui plusieurs vendeurs en intégrales , ce t|ni ae\
avant l'ouverture de la bourse influait défavorablementsur ce fonds. Cèpe
dant cette tendance à la baisse paraissait vouloir cesser un instant; tllB.
bientôt après la réaction a recommencé , pour restera \ p.c. au-dessous"^
son cours d'hier. Toutefoiscette baisse n'a eu aucune influence sur les a"
tres fonds hollandais qui en général étaient , au contraire, plus demandés-

Los fonds étrangers étaient généralement moins fermes. .
Cours de l'argent : prêt à garantie 3? à 4%; prol. 3l % ; escompte 2}°l°'
Derniers prix à 5 heures: 2} % 60{ à <"; Holl. 5 V» 100* ; Société »

merce 148} ; Nouv. 3 p. c. Holl. 75J à 75} ; Ardoins 21}}.

Bourse d'Anvers du 15 Avril.
Métalliques, 5 % ». — Naples, 5 °/„ ». — Ardoins, 5 °/„ 21 §"

Dette différée ancien, ». — Passive, 5 "/„ ». — Lots de Hesse,6B. — CoUr
après la Bourse (2? heures). Ardoins, » Coupons, ».

Bourse de Londres du 13 Avril.
3»/,, Consol. 100 '. — 2 " °/„ Holl., 60 J, 61 ». — 5% ». — 5 °/„ (>'»"''

Emp.) ». _ E«p.s»/„2G» \. — Id. 3 »/° ». —Port. 5 »/o 46, 47. — Id.(co«''
5 "/o ».— Russes , ».

Bourse de Vienne du 9 Avril.
Métalliques , 5 "/„ 111 ft- — Dito, 4 "/o 100». — Dito, 3 »/<, 77 {.. 1>°V

de 1834. ». —Actions de la Banque 1629.

DÉPART DU CHEMIN DE FER, SERVICE D'ÉTÉ,
à partir du 15avril 1844.

D'AMSTERDAM à LA HAYE.

D'A«- de de de Inti- de 1E- de Piet de Voor- d'ar»'
STERDAM- HaEFWEG HARLEM. LEUSAHG. SAHBÜRS. GvZESBR. I.EIDE. .-noTt- aLa H*
h. in. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. ni h. m. h. „a
7 30 7 46 8 5 8 19 8 31 8 42 9 3 9 14 9 %

12 » 12 30 12 44 12 56 1 22 1 î«|
4 30 4 46 5 5 5 10 5 31 5 42 6 3 6 14 6 "j
8 » 8 16 8 35 8 49 8 35 9 13 9 34 9 45 10 y

DE LA HAYE à AMSTERDAM.

de v de de Pist de Vee- [de A^oce- he de d'arßi? ,*
La Haye. oor~ Leide. Gy7.exbb. xe.yburg. leukakQ. Harleu. Halfweg a*»!**

BCIIOTE.-I. * (il'
h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. A
7 15 7 34 7 40 8 G 8 20 8 30 8 48 9 3 9 à

11 45 12 13 12 40!l2 49 1 5 1 ,?
4 15 4 34 4 49 5 6 5 20 5 29 5 47 G 2 6 t 1
7 45 8 4 8 19 8 36 8 50| 8 59 9 17 '9 32 9

Théâtre du Vaudeville.— B*lace de laBourse
PIERRE LE MILLIONNAIRE,

par MmeAncelot , comédieen trois actes.
Représentée pour la premièrefoissur le Théâtre du Vaudeville le 2mars 18*''

Prix : 60 c. chezBeck, rue St-Audré-des-Arts, 21.
Le Théâtre du Vaudeville, place de la Bourse, vient de donner unenouvetl"

pièceen 3 actes que tout Paris voudra voir. Eu effet, Pierre le M*
llonnalrequi paraît aujourd'hui chei tous les libraires, est une cornés'1'
de mSurs où madame Ancelot sembles'être surpassée; cette Suvreest vi'ei
spirituelle, pleine de grâce et de sensibilité vraie. A lamanière de l'auteur*
Marie, de Marguerite et. d'Hermance, les mots heureux, l<j'
traits fins et délicatsy abondentet les coupletsy sont pleins de sel et degai"'
Du reste, cette pièce est jouée avec un ensemble admirable par Bardou, I*"
ferrière, Félix, Amant et par Mesdames Thénard, St.-Marc et Delvil. 63',

IA HAYE , chez Léopold LSbenberg, Lage Nieuwst1"
i I"' ',1'

Dépôt-général à Amsterdam chez M. Sciioomeveld et
Beurssteeg; et à Rotterdam,chez S. v*nßeyn Sn9ECK,Hoofds

THÉATRE-ROYAL-ÏRANÇAIS.

GRAND CONCERT,
donné par M. CUVREAU» chefd'orchestre, avec le concoursdes

principaux artistes du chaut, de tout l'orchestre, et de Mrs. et Mines.
des choeurs, et dans lequel sera exécuté pour la lrc fois le

STABAT MATEE BM BOSSIBI.
A GRAND CHOEUR ET A GRAND ORCHESTRE.

Le Mercredi 17 Avril 1844.
PROGRAMME.

PREMIÈRE partie.

1. Ouverture de Guillaume Tell. RossiM.
2. Aminuit, coupl.del'opéraCharlesVI, chantés par M.Fleury. Haievit.
3. Grand air de La Gazza Ladra, chanté par Mlle Francis. Rossim.
4. Air varié sur les motifs d'Actéon , exécuté sur la flûte , par

M. Guichard. Tulou.
5. Grande scène de Bélisaire , chantée par M. Allard. Domizktti.
6. Grande scène du Freyschûtz , chantée par MlleBouvard. Weber.
7. Fantaisie caprice, exécutée sur leViolon, par le bénéficiaire. Covreau.

' 3. Gv-awiriw de Mazaniello, chanté par MM.AllardetLorezzo. Caraffa.
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